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DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

DIRECTION DES ROUTES 

 

ARRETE DR n° 2023 -324 

Arrêté spécifique abrogeant et remplaçant l’arrêté DR n°2023-322 en date du 30/11/2023 réglementant 
temporairement la circulation sur la RD 605, du PR 49+0591 au PR 50+0136, sur le territoire des communes 
d’Esmans et de Varennes sur Seine. 

Le Président du Conseil départemental de Seine et Marne,  

Vu le code de la route, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4, 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

Vu l’arrêté interministériel du 06 novembre 1962 modifié, concernant la signalisation temporaire (8ième partie de 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

Vu le dossier d’exploitation, 

Vu l’avis de la DDT en date du 10/10/2023, 

Vu la demande d’avis à la CCPM en date du 21/09/2023, 

Vu le demande d’avis de la commune d’Esmans en date du 18/09/2023, 

Vu l’avis de la commune de Varennes sur Seine en date du 18/09/2023, 

Vu l’avis du commissariat de Montereau Fault Yonne en date du 21/09/2023, 

Vu l’arrêté DRH n° 2022 - 00151 en date du 09/09/2022, portant délégation de signature à Monsieur Frédéric PICOT 

CONSIDERANT que les travaux d’aménagement d’une piste cyclable nécessitent de prendre des mesures de 
restriction à la circulation sur la RD 605, du PR 49+0591 au PR 50+0136, sur le territoire des communes d’Esmans 
et de Varennes sur Seine, afin d’assurer la sécurité des usagers de la route et des agents exécutant les travaux. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 

ARRETE 

Article 1er 

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté DR n°2023-322 en date du 30/11/2023. 
 
Article 2 

Du 12/12/ 2023 au 31/01/2024 inclus, la circulation est réglementée sur la RD 605, du PR 49+0591 au PR 50+0136, 
sur le territoire des communes d’Esmans et de Varennes sur Seine. 
 
Les mesures de restriction à la circulation s’appliquent en permanence sauf mention spécifique dans l’article 3. 

Article 3 

Les mesures de restrictions mises en place sont les suivantes : 

- Sur la RD 605,  
o La vitesse est limitée à 50 km/h, dans les deux sens, du PR 49+0591 au PR 50+0136, 

 
- Sur la RD 605, pendant une nuit, envisagée du 14 au 15 décembre 2023, de 22h00 à 6h00 : 

o La circulation sera interdite dans les deux sens, du PR 49+0591 au PR 50+0136,  
o Des déviations seront mises en place via la Rue du Bréau et la RD 606 
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DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
                --------------------------- 
DIRECTION DES ROUTES 
               --------------------------- 
 
ARRETE DR n° 2023-327 
 
Arrêté spécifique règlementant temporairement la circulation sur la RD 77 du PR 8+0372 au 
PR 9+0230, sur le territoire de la commune de Balloy. 
  
Le Président du Conseil départemental de Seine-et-Marne, 
              
Vu le code de la route, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.3221-4, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes, 

Vu l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modifié concernant la signalisation temporaire 
(8ème partie de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière), 

Vu le dossier d’exploitation, 

Vu l’avis du maire de Balloy en date du 07/12/2023, 

Vu l’avis de la Brigade de Gendarmerie de Donnemarie-Dontilly en date du 06/12/2023, 

Vu l'arrêté DRH n° 2022-00153 en date du 09/09/2022, portant délégation de signature à 
Monsieur Michaël MENDES, 

 

CONSIDÉRANT que pour préserver la pérennité de l’ouvrage d’art du bras mort de la Seine et de la 
chaussée et afin d’assurer la sécurité des usagers circulant sur la RD 77, du PR 8+0372 au 
PR 9+0230, sur le territoire de la commune de Balloy, il est nécessaire de prendre des mesures 
temporaires de restriction à la circulation. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes, 

 
 
 
 

ARRETE 
 

 
 
Article 1er 

Du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024 inclus, la circulation est réglementée sur la RD 77, du 8+0372 
au PR 9+0230 sur le territoire de la commune de Balloy. 
 
 
Les mesures de restriction à la circulation s’appliquent en permanence. 
 
Article 2 : 

Les mesures de restriction mises en place sont les suivantes : 
 

- La vitesse est limitée à 50 km/h : 

o du PR 8+0820  au PR 8+0995 dans le sens croissant des PR, 

o du PR 9+0115 au PR 9+0230 dans le sens décroissant des PR. 
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